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Pour beaucoup de jeunes, accéder aux études postsecondaires est synonyme de partir en logement. C’est particulièrement vrai pour ceux et celles qui s’éloignent de leurs parents pour leurs études et doivent donc déménager par contrainte. Le choix à faire quant au lieu où habiter détermine au final non seulement les dépenses de logement, mais aussi la qualité de vie et les conditions dans lesquelles sont poursuivies nos études. La connaissance du cadre légal qui protège les locataires est importante pour éviter de vivre de mauvaises expériences en appartement, en résidence ou ailleurs. Même si le logement est la première dépense étudiante en importance, il est sans doute plus difficile d’agir pour réduire ou limiter les frais de logement que les frais de scolarité. En effet, les conditions déterminantes des loyers dans une ville sont complexes, car ces derniers découlent souvent de logiques économiques et mettent en jeu autant les locataires – dont la population étudiante – qu’une multitude de propriétaires privés. Ainsi, la population étudiante a tout EN COLLABORATION AVEC



intérêt à comprendre et à s’approprier les enjeux liés au logement pour pouvoir améliorer sa situation, et peut-être même collaborer collectivement, par la prise de position des groupes étudiants par exemple, au mouvement pour le logement social. Cette revue est une introduction aux enjeux et au droit du logement et ne constitue pas un avis ou de l’information juridique. En ce sens, elle ne remplace pas une visite à votre comité logement ou association de locataires (voir page  6) ! Elle reprend par ailleurs des éléments d’un guide du Comité logement de Rosemont intitulé Mon appart, mes droits , publié pour la dernière fois en 2008. Un toit pour nos études accompagne un site Web bien plus complet, financé pour son édition montréalaise par le Forum jeunesse de l’île de Montréal et dont le contenu s’applique généralement partout au Québec :



AVEC LE SOUTIEN DE



L’Unité de travail pour l’implantation de logement étudiant (UTILE) est un organisme étudiant à but non lucratif dont la mission est la promotion, l’étude et le développement du logement étudiant partout au Québec selon une formule coopérative. L’UTILE accompagne les groupes et associations qui veulent se mobiliser pour le logement étudiant. www.utile.org 2
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DUPLEX À MONTRÉAL



PARTIR EN APPARTEMENT PRIVÉ UN CHOIX NATUREL, AVEC QUELQUES DÉFIS



DANS CETTE SECTION



Pour ceux et celles qui quittent le domicile familial, le choix le plus simple est ›› Contexte général généralement de partir en appartement. C’est souvent l’option la plus facile ›› Chercher un logement (p.5) et, en colocation, la plus économique. Pourtant, tout n’est pas toujours idéal ›› Cadre légal du bail (p.7) quand on loue un appartement à un propriétaire privé. Plusieurs profitent de la ›› Droits et recours (p.8) faible connaissance qu’a la population étudiante de ses droits pour en tirer un profit, sans nécessairement s’acquitter de leurs devoirs de propriétaires en retour. Ce genre de situation peut avoir un impact très important sur la qualité de vie : il n’est pas rare de voir des proprios négliger d’entretenir un appartement déjà cher, simplement parce que des étudiants et étudiantes acceptent de vivre dans ces conditions ! Pourtant, au Québec, les locataires bénéficient d’un régime les protégeant relativement bien contre ce genre d’abus ; c’est pourquoi il est important de connaître nos droits. Tout ça, c’est sans compter les insuffisances que connaissent certaines villes en matière de disponibilité de logements et les difficultés que cela peut occasionner pour la recherche d’un appartement. D’une ville ou d’une région à une autre, les conditions locales peuvent grandement affecter le rapport de force entre propriétaires et locataires.



UN ÉQUILIBRE FRAGILE



« Les conditions locales peuvent grandement affecter le rapport de force entre propriétaires et locataires. »



Le chiffre le plus couramment utilisé pour indiquer la facilité qu’ont les gens à se loger est le taux d’inoccupation. Il indique le pourcentage d’appartements qui ne sont pas loués. De façon surprenante peut-être, la valeur représentant un équilibre est autour de 3 %.
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UN TOIT POUR NOS ÉTUDES



ENVIRONS DU COLLÈGE MONTMORENCY. PHOTO : BING.COM



Donc, lorsque plus de 97 % des appartements sont occupés dans un territoire donné, il peut arriver une situation de déséquilibre, voire de crise, dans laquelle les propriétaires ont un avantage. En effet, au risque de devoir se retrouver à la rue – du déjà vu dans des crises du logement au Québec – les locataires peuvent se retrouver à accepter des conditions autrement inacceptables, comme des loyers absurdes ou des logements insalubres. C’est donc dire que le contexte du « marché locatif » où vous vous trouvez peut avoir une incidence sur vos chances de trouver un bon appartement à prix raisonnable. Si d’autres locataires potentiels sont là et prêts à payer le double, les propriétaires peuvent facilement choisir de « passer au suivant ». Ce genre de situation entraîne aussi des hausses de loyer générales dans le secteur touché. Et quels sont les secteurs où le taux d’inoccupation est le plus faible au Québec ? Souvent, c’est à proximité des gros cégeps et des universités. La faible connaissance qu’a la population étudiante de ses droits contribue à ces tendances à la hausse des loyers, qui finissent par coûter cher. Rimouski fait face à cette problématique, tout comme les quartiers centraux de Montréal, l’Abitibi, et plusieurs autres secteurs. C’est loin d’être spécifique aux grands centres!



« La faible connaissance qu’a la population étudiante de ses droits contribue à ces tendances à la hausse des loyers. »
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En terminant, il ne faut pas penser qu’uniquement la population étudiante est aux prises avec cette problématique. Souvent, nous cherchons à nous loger dans les mêmes appartements que des familles à faible ou à moyen revenu, et lorsque nous sommes en compétition, personne n’y gagne. Souhaitons-nous vraiment chasser les familles des environs de nos cégeps et universités, simplement parce qu’en colocation, nous pouvons payer un loyer total plus élevé qu’elles ?
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PARTIR EN APPARTEMENT PRIVÉ



CHERCHER ET CHOISIR UN LOGEMENT Trouver un logement quand on étudie n’est pas toujours simple. En effet, il s’agit peut-être d’un premier logement ou encore de l’arrivée dans une nouvelle ville. Voici quelques conseils pour la recherche d’un logement.



OÙ CHERCHER ? ›› ›› ›› ››



Les sites Internet de petites annonces spécialisées ou générales; Les sections petites annonces des journaux; Les babillards d’affichage dans les institutions scolaires ou les lieux communautaires; Les réseaux sociaux (Par exemple : des pages/groupes de cession de bail, les groupes et pages des institutions d’enseignement et associations étudiantes); ›› Se promener dans les quartiers où l’on souhaite vivre et regarder les affiches de logements à louer.



Cependant, il faut faire preuve de vigilance avec les annonces Internet ; certaines attrapes peuvent s’y trouver. Il est fortement recommandé de toujours visiter le logement avant de signer un bail et de ne jamais remettre d’argent au propriétaire avant la signature de celui-ci.



QUE PRENDRE EN COMPTE LORS DE LA VISITE D’UN LOGEMENT ? ›› ›› ›› ›› ››



Si les fenêtres et les portes donnant vers l’extérieur ferment correctement; Si la tuyauterie semble être en bon état; La présence de moisissures et de vermines; S’il y a des réparations à effectuer; Les services compris dans le loyer ; est-ce que l’électricité, l’eau chaude, le chauffage, le stationnement, etc. sont compris dans le prix du loyer; ›› Les transports en commun et les services à proximité.



Si possible, parler avec les locataires en place pour avoir une bonne idée du logement, du propriétaire et des prix du loyer et du chauffage. Il est également pertinent, avant de débuter la recherche, de cibler nos besoins (quartiers recherchés, prix, grandeur de logement, acceptation des animaux, etc.). Le site Web lappart.info peut aider à ce sujet et, dans son édition montréalaise, comprend même une carte interactive des quartiers! Solliciter l’accompagnement d’une autre personne lors de la visite peut aussi être une bonne idée.



À SAVOIR



Parfois, avant de vous accepter comme locataire, le propriétaire demande de signer un formulaire de demande de logement ou un contrat qu’on appelle un bail conditionnel. Ce contrat lui permet de faire les enquêtes nécessaires avant de vous accorder le logement. Le bail conditionnel ne vous garantit pas nécessairement le logement, mais donne le temps au propriétaire de faire ses recherches. Sachez que si le propriétaire vous accepte, vous ne pouvez pas refuser de signer le bail, sauf s’il vous a trompé ou fait des pressions pour signer le formulaire. Lorsque le bail est conclu, le propriétaire peut seulement exiger que vous déposiez le premier mois de loyer. C’est le maximum autorisé par la loi. Il est illégal de sa part de vous demander une somme d’argent pour les autres mois de loyer, les clés, l’endommagement éventuel du logement ou des meubles, l’utilisation d’un garage, etc. Vous n’avez aucune obligation légale d’être assuré. La clause d’un bail qui vous oblige à prendre une assurance est considérée comme abusive.
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EN CAS DE DISCRIMINATION



La Charte québécoise des droits et libertés de la personne interdit au propriétaire de vous refuser un logement en raison de votre sexe, orientation sexuelle, âge, grossesse, handicap, état civil, religion, langue, origine ethnique, condition sociale ou conviction politique. Cependant, un propriétaire peut refuser de vous louer un logement parce qu’il connaît vos mauvaises habitudes de paiement, votre comportement bruyant ou parce que vous êtes insolvable. Toutefois, il ne peut présumer cette insolvabilité parce que vous êtes prestataire de l’aide financière aux études ou de l’aide sociale. Un tel refus équivaudrait à de la discrimination fondée sur la condition sociale. Même chose, si vous avez des enfants et que le logement est assez grand pour tout le monde, le propriétaire ne peut vous refuser. Si vous croyez être victime de discrimination, vous pouvez porter plainte auprès de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (et non à la Régie du logement). Bien que les délais soient longs, l’enquêteur de la Commission peut téléphoner au propriétaire pour l’aviser qu’il est interdit de refuser un logement pour des raisons discriminatoires.



Pour plus d’information sur comment chercher un appartement, au sujet du contenu d’un bail ou encore à propos des droits et recours des locataires, visitez :



Ce site dont la première édition est adaptée à la réalité montréalaise est en très grande partie pertinent pour les locataires de tout le Québec. Tous les sujets traités ici sont présentés avec plus de détails en ligne.



QUOI FAIRE EN CAS DE PROBLÈME Si vous avez des difficultés avec votre logement, avec votre propriétaire ou avec un voisin, et cela, pour quelque raison que ce soit, les procédures à suivre sont semblables. Parlez-en poliment avec la personne concernée. Essayez de vous entendre à l’amiable. Si le problème persiste, communiquez verbalement avec votre propriétaire. Préparez vos preuves (témoins, photos, enregistrements, avis, factures, etc.). Si rien ne change, avisez le propriétaire par écrit. Envoyez-lui une mise en demeure par courrier recommandé. Si malgré votre plainte écrite ou l’intervention du propriétaire, la situation n’est pas corrigée, vous ou votre propriétaire pouvez vous adresser à la Régie du logement ou, dans un cas d’insalubrité par exemple, porter plainte à votre municipalité. Pour vous aider à rédiger vos avis et vos mises en demeure, une dizaine de formulaires types sont disponibles sur le site du guide au www.lappart.info. Vous pouvez également visiter le site internet de la Régie du logement au www.rdl.gouv.qc.ca, et bien sûr consulter votre comité logement local : Présents dans chaque ville, quartier et région au Québec, les comités logement et les associations de locataires sont là pour vous aider dans toutes vos démarches. Pour trouver la source d’aide le plus près de chez vous : Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ) Section Groupes logement www.rclalq.qc.ca
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PARTIR EN APPARTEMENT PRIVÉ



SURPRISE, ON A DES DROITS ! LE BAIL : VOTRE PROTECTION Le bail est le contrat qui unit propriétaires et locataires. Au Québec, c’est le Code civil qui l’encadre. Même si un bail verbal est considéré comme valide, il est beaucoup mieux d’avoir un bail écrit. Un bail (formulaire obligatoire de la Régie du logement) peut être acheté pour 2 $ en pharmacie ou même au dépanneur du coin. Un bail conforme doit contenir les aspects suivants : ›› L’adresse du logement loué ainsi que l’adresse et les coordonnées du ou de la propriétaire; ›› Le prix du loyer et la durée du bail; ›› Les réparations promises par la personne propriétaire (s’il y a lieu) et les dates prévues de ces réparations; ›› L’accès à la cour et aux balcons, au stationnement, aux différentes entrées et les services inclus (s’il y a lieu). Les services inclus peuvent être la conciergerie, l’électricité, le chauffage, des meubles et/ou électroménagers; ›› Les règlements d’immeuble en annexe; ›› La section G sur le loyer le plus bas payé dans la dernière année*; ›› Ne pas contenir de clauses abusives (voir ci-bas). *Au sujet de la section G : Si le loyer le plus bas payé dans la dernière année est de beaucoup inférieur au prix du loyer demandé, vous êtes en droit de vous questionner sur la légitimité du prix de votre loyer. La hausse entre la dernière personne locataire et la nouvelle devrait être similaire ou inférieure à l’augmentation annuelle permise en vertu des indicateurs de la Régie du logement. Si la section G du bail est remplie, vous avez 10 jours après la signature du bail pour demander à la Régie du logement de revoir le prix de votre loyer. Si la section G du bail n’est pas remplie, vous avez jusqu’à 2 mois, après la prise de connaissance du loyer payé par la personne précédente (ou le groupe précédent) pour effectuer ces démarches. Cependant, il faut prendre en compte, dans le calcul, plusieurs éléments comme les hausses de taxes et des assurances, les rénovations majeures effectuées, etc. Ce sont les mêmes critères que pour une augmentation de loyer annuelle (voir page 8). Attention : Des clauses abusives peuvent se retrouver dans les baux. Elles consistent en des clauses qui contreviennent au Code civil ou qui sont déraisonnables pour les locataires. Voici quelques exemples : ›› Une clause empêchant le renouvellement du bail par les propriétaires; ›› La possibilité de faire des modifications au bail en cours; ›› Le paiement de frais élevés en cas de chèque sans provision; ›› L’interdiction de posséder une chaîne stéréo. Il faut savoir que même si l’on signe un bail contenant des clauses abusives, celles-ci sont inopérantes et ne peuvent mener à une résiliation de bail si elles ne sont pas respectées. Il est recommandé de signer le bail et de les contester par après.



OBLIGATIONS LÉGALES À CONNAÎTRE LOCATAIRES



›› Payer son loyer à la date prévue; ›› Entretenir son logement de façon convenable; ›› Ne pas entraver la jouissance des lieux des autres locataires; ›› Aviser le propriétaire en cas de bris; ›› Ne pas faire de changement majeur au logement (comme modifier le nombre de pièces, bloquer l’accès à une porte, etc.); ›› Remettre le logement dans l’état où on l’a trouvé.



PROPRIÉTAIRES



›› Offrir au locataire un logement en bon état et paisible; ›› Ne pas faire de changements majeurs au logement (comme modifier le nombre de pièces, bloquer l’accès à une porte, etc.); ›› Effectuer les réparations nécessaires (à l’exception de l’entretien régulier).
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DROITS ET RECOURS DROIT DE MAINTIEN DANS LES LIEUX



Il faut savoir que le ou la propriétaire ne peut décider unilatéralement de mettre un terme au bail, et ce, même si vous ne respectez pas vos obligations. Il peut cependant faire une demande à la Régie du logement pour faire résilier le bail s’il semble que le cas le permette (non-paiement du loyer, trouble dans le logement, retards dans le paiement du loyer, nonrespect des clauses du bail, etc.). Seul un jugement de la Régie peut donc résilier votre bail, à l’exception des reprises de logements dans le but de loger une personne dans la famille des propriétaires et de l’éviction dans le but de transformer le logement de façon considérable. Si votre propriétaire ouvre une demande à la Régie, vous en recevrez notice et vous aurez la possibilité de vous défendre. Contacter un comité logement est alors une bonne façon de bien se préparer à l’audience. Il faut également savoir que le bail se renouvelle automatiquement chaque année, tel que mentionné plus bas, tant que vous souhaitez demeurer dans ce logement. Ainsi, le ou la propriétaire ne peut profiter du moment du renouvellement du bail pour vous expulser sans raison valable ou sans jugement de la Régie.



À LA FIN DU BAIL



Si le propriétaire ne veut apporter aucune modification au bail (loyer, durée, équipement, etc.), vous n’avez rien à faire. À son expiration, le bail sera automatiquement renouvelé. Vous avez le droit de renouveler votre bail aussi longtemps que votre logement vous convient : c’est le droit au maintien dans les lieux. Toutefois, ce principe ne s’applique pas aux sous-locataires, aux occupants ou aux colocataires qui n’ont pas signé le bail. Si le propriétaire veut modifier les conditions du bail (ex. : augmentation de loyer ou changement dans les règlements d’immeuble), il doit vous envoyer un avis dont les délais varient en fonction de la durée du bail, soit entre 3 et 6 mois pour un bail de 12 mois. Vous avez un mois après avoir reçu l’avis de modification pour y répondre.



Des solutions détaillées aux problèmes de logement les plus fréquents sont disponibles en ligne à :



Vous avez trois choix devant une modification de bail ou hausse de loyer : ACCEPTER, si les modifications vous conviennent. Dans ce cas, aucune réponse n’est nécessaire. DÉMÉNAGER, si c’est ce que vous voulez - vous devez en informer votre propriétaire dans un délai d’un mois. REFUSER les modifications (incluant la hausse de loyer) ET RENOUVELER votre bail. Attention: si vous ne répondez pas, c’est que vous acceptez les changements et renouvelez votre bail. Il est donc important d’aviser votre propriétaire si vous n’êtes pas d’accord avec ses propositions. N’oubliez pas de respecter le délai d’un mois à compter de la réception de l’avis. Il est toujours plus prudent de répondre par écrit et de préférence par courrier recommandé. Si vous REFUSEZ, le propriétaire a 3 choix: Le propriétaire peut communiquer avec vous pour négocier. Vous pouvez vous préparer à la négociation en remplissant le formulaire informatisé de la Régie du logement (www.rdl.gouv.qc.ca). Ce formulaire vous permettra de calculer la hausse de votre loyer. Avant de négocier, vérifiez d’abord si le délai du propriétaire est expiré, car lui aussi n’a qu’un mois pour réagir suite à la réception de votre lettre de refus. S’il dépasse le délai d’un mois, le bail est renouvelé sans hausse ni changement ! Si le propriétaire ne répond pas à votre lettre de refus dans les 30 jours, c’est qu’il a accepté votre refus. Vous continuerez donc à payer votre loyer au même montant pour l’année suivante. Bravo, vous avez gagné une année sans hausse ! Le propriétaire va s’adresser à la Régie du logement pour demander à la Régie de fixer le loyer et/ou de se prononcer sur les autres modifications demandées. Vous serez convié, le cas échéant, à une audition devant un régisseur. Le comité logement ou l’association de locataires de votre quartier peut vous aider à préparer votre audition. 8
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PARTIR EN APPARTEMENT PRIVÉ



LORSQUE LE PROPRIÉTAIRE TARDE À EFFECTUER LES RÉPARATIONS



Si le ou la propriétaire manque à ses obligations (entretien, réparation, sécurité, salubrité, etc.), vous avez le droit de déposer une plainte à la Régie du logement. Dans le cas d’une réparation ou d’une amélioration importante, si le proprio tarde à exécuter les travaux, vous pouvez demander à la Régie du logement de les exécuter vous-même et que le propriétaire vous rembourse. Ou encore, vous pourriez demander à la Régie que votre propriétaire soit forcé de faire les travaux et que votre loyer soit diminué. Par exemple  : votre propriétaire vous promet depuis des mois de changer le plancher dans une des chambres de l’appartement. Il n’en fait rien. La Régie du logement vous octroie 600 $ pour effectuer les travaux. Si votre loyer est de 600 $ par mois, vous n’avez pas à débourser le prochain loyer ; vous exercez ce qu’on appelle en droit le principe de la compensation.



EN CAS DE RÉPARATIONS URGENTES ET NÉCESSAIRES Par exemple: ›› une fuite grave de la tuyauterie ou du toit ; ›› une marche d’escalier ou une planche de balcon qui cède ; ›› une panne de chauffage durant l’hiver ; ›› une serrure défectueuse qui vous empêche d’avoir accès au logement.



Avisez dès que possible votre propriétaire lorsque des réparations sont nécessaires, peu importe leur nature. Ne laissez pas la situation dégénérer avant de l’aviser, car vous pouvez être tenu responsable des dommages supplémentaires ou d’une partie des frais de réparation. Vous devez tout tenter pour joindre le propriétaire. Si vous n’y arrivez pas ou s’il néglige d’agir rapidement, vous pouvez effectuer les travaux essentiels ou faire appel à des experts (plombiers, électriciens, menuisiers, réparateurs d’équipement de chauffage) et ce, sans avoir à demander l’autorisation à la Régie. Notez avec détails tous les efforts que vous avez déployés pour joindre le propriétaire (téléphone, courrier recommandé, date, témoins, etc.). Si le propriétaire n’agit pas, vous avez le droit d’être remboursé des dépenses raisonnables engendrées. Vous pouvez, si nécessaire, retenir sur votre loyer le montant de ces dépenses. Prenez soin de conserver les factures et les reçus qui pourront servir de pièces justificatives.



L’INFESTATION DE VERMINE OU D’INSECTES



Le propriétaire doit livrer un logement qui n’est pas infesté d’insectes ou de vermine. Si vous rencontrez une telle situation, avisez-le rapidement. C’est sa responsabilité de procéder à l’extermination des « locataires clandestins ». Il s’agit en fait d’une obligation de résultat, c’est-à-dire qu’il ne suffit pas que le propriétaire mette du poison ou installe des pièges : le problème doit être réglé en entier. S’il n’agit pas, envoyez-lui une lettre recommandée lui demandant de régler le problème. S’il ignore votre demande, vous pouvez vous adresser à la Régie en vous appuyant sur le plus possible de preuves : photos, lettres envoyées au propriétaire et faisant état de la situation. De plus, la présence de vermine va à l’encontre des règlements municipaux concernant la salubrité des logements. Vous pouvez donc aussi porter plainte aux instances concernées de votre municipalité.
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RÉSIDENCES À L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE



VIVRE EN RÉSIDENCE Pour la majorité d’entre nous qui quittons la maison familiale, la principale raison est la distance entre celle-ci et notre cégep ou université. Dans ces cas-là, et lorsqu’on connaît peu la ville où on prévoit étudier, les résidences sont souvent un choix intéressant. Ces bâtiments généralement loués par une institution d’enseignement sont souvent peu chers et peuvent servir de tremplin efficace avant de trouver mieux. Encore faut-il réussir à y trouver une place, alors que les listes d’attente sont souvent imposantes.



« Lorsqu’on connaît peu la ville où on prévoit étudier, les résidences sont souvent un choix intéressant. »



En plus d’être trop peu nombreuses, beaucoup de résidences québécoises se dégradent, ayant été construites il y a des décennies. Déjà, le modèle proposé par la majorité des INTÉRESSANTES MAIS INSUFFISANTES résidences classiques est bien particulier, étant souvent construit autour de chambres alignées sur un étage et Au Québec en général, la quantité de résidences partageant les espaces communs comme la cuisine. C’est disponibles est visiblement trop faible. En effet, seulement donc à des années-lumières de la colocation, et ne répond 4  % des étudiants et étudiantes qui ne vivent plus chez pas aux mêmes besoins. Toutes ces considérations font leurs parents y trouvent une place. C’est vraiment peu qu’on ne trouve pas toujours la même qualité de vie en quand on se compare à d’autres pays occidentaux, où ce résidence qu’en appartement, et que les gens y restent chiffre oscille généralement entre 10 % (en France) et 30 % généralement un maximum d’une ou deux sessions. (aux États-Unis) ! Heureusement, les loyers qui y sont pratiqués sont parfois réellement abordables, notamment à cause de l’âge « Encore faut-il réussir à y trouver une des bâtiments.



place, alors que les listes d’attente sont souvent imposantes. »
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Pour ajouter à leur nombre trop réduit, tandis qu’ailleurs dans le monde les résidences font l’objet de plans de développement ambitieux
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pour en augmenter la construction, les projets ont ici considérablement ralenti dans les dernières années. En 2007, un projet immobilier de l’UQAM, qui devait comprendre plus de 1 000 chambres de résidences, a connu un échec cuisant, coûtant des centaines de millions de dollars au gouvernement sans même déboucher sur la construction promise : c’est le fiasco de l’îlot Voyageur. Celui-ci a amené un certain ralentissement dans la réalisation de résidences au Québec, car les projets immobiliers des institutions sont maintenant scrutés à la loupe. Les coupes récentes dans les budgets des universités ont amené celles-ci à réduire encore davantage leurs investissements immobiliers et même à favoriser des projets de résidences lucratives qui contribuent à financer l’établissement. Le meilleur exemple de cette tendance est peut-être dans certaines résidences privées et publiques, souvent dans



RÉSIDER EN RÉSIDENCE



« Si vous avez la chance d’étudier au sein d’une institution qui offre des résidences abordables et intéressantes, tant mieux ! » des quartiers très en demande ou déjà chers, qui louent leurs chambres à plus de 600 $ et parfois jusqu’à 1200 $ par mois ! Si vous avez la chance d’étudier au sein d’une institution qui offre des résidences abordables et intéressantes, tant mieux ! Il est quand même important de savoir que les personnes vivant en résidences ne bénéficient pas exactement des mêmes droits que celles qui louent un appartement privé.



APPARTEMENT AUX RÉSIDENCES DU CÉGEP DE LÉVIS-LAUZON PHOTO : CLL.QC.CA



CHAMBRE DOUBLE AUX RÉSIDENCES DU CÉGEP DE MATANE PHOTO : LESCEGEPSDELEST.COM



LES EXCEPTIONS LÉGALES À CONNAÎTRE La majorité des dispositions du Code civil sur le bail s’applique également aux résidences étudiantes sauf : ›› Le droit au maintien dans les lieux : Le droit au maintien dans les lieux ne s’applique qu’aux personnes étudiant à temps plein vivant dans les résidences de l’institution dans laquelle elles étudient. Si vous n’êtes plus aux études, vous ne pouvez demeurer dans votre logement (vous avez droit à un préavis d’un mois). Le droit au maintien dans les lieux ne s’applique pas non plus aux locataires qui louent pendant la période estivale seulement. ›› Le renouvellement du bail : Il est la responsabilité du locataire de faire savoir, au moins 1 moins avant la fin du bail, son intention de conserver le logement. L’institution n’a pas l’obligation de vous fournir la même résidence d’année en année. ›› La sous-location et la cession de bail : Il est interdit de sous-louer ou de céder son bail. ›› La résiliation du bail : La résiliation du bail, de la part du locataire, est possible, avec un préavis d’un mois. 11
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RÉSIDER EN RÉSIDENCE



LES RÉSIDENCES DU CÉGEP DE RIMOUSKI. PHOTO : PIERRE-ANDRÉ LALANNE



LES RÉSIDENCES À BUT LUCRATIF Deux tendances sont inquiétantes pour l’accès au logement destiné à la population étudiante, toutes deux liées au glissement de l’offre vers une population étudiante plus fortunée, provenant notamment de l’étranger. La première est que certaines institutions réalisent des résidences qui génèrent des profits et leur servent de source de financement1. La deuxième est sans doute pire encore : c’est la présence croissante de résidences étudiantes privées construites par des entreprises à but lucratif. Ces entreprises, présentes un peu partout au Québec – Drummondville, Montréal et Québec, par exemple – ont pour objectif de profiter des besoins importants en logement étudiant pour en tirer profit. Dans la métropole, plusieurs hôtels ont récemment été achetés par des promoteurs américains de logement étudiant pour loger des milliers d’étudiants et étudiantes à des prix décidément inaccessibles pour la vaste majorité de cette population étudiante2. Dans ces projets bâtis au centre-ville, il est possible de payer 900 $ par mois pour une chambre double… ou même sans fenêtre ! Il est important de noter que bien que ces immeubles locatifs puissent être présentés comme des « résidences », dans la majorité des cas les exceptions légales qui touchent les résidences universitaires et collégiales ne s’appliquent pas. Ce sont plutôt les droits des locataires tels que décrits dans la section sur la vie en appartement qui protègent ceux et celles qui y logent. Considérant leur statut à but lucratif, il faut se demander si on souhaite que les résidences privées jouent un rôle important dans l’offre de logement étudiant au Québec. 1 La Presse Affaires, 9 février 2013. L’ETS : Un cas d’espèce dans le monde universitaire. 2 Les Affaires, 9 juillet 2013. Le Delta Centre-Ville deviendra une résidence étudiante.
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SE LOGER DANS LE LOGEMENT SOCIAL



COOPÉRATIVE STATION NO 1, À MONTRÉAL



HABITER EN LOGEMENT SOCIAL UNE ALTERNATIVE ABORDABLE Le logement social est généralement une bonne façon d’améliorer ses conditions de logement. Le logement social désigne les formes de logements à but non lucratif, donc qui n’appartiennent pas à un propriétaire ayant pour but de faire du profit mais plutôt à la collectivité, c’est-à-dire le gouvernement ou des groupes communautaires. Leur mission est de loger convenablement les personnes et familles à revenu faible ou modéré. Ils sont souvent subventionnés par l’État. C’est pourquoi ces logements sont globalement moins dispendieux que ce que l’on retrouve sur le marché privé. Il existe 3 formes de logement social : ›› Les habitations à loyer modique (HLM) ›› Les coopératives d’habitation ›› Les organismes sans but lucratif d’habitation (OSBL d’habitation). Au Québec, environ 10 % du parc de logements locatifs est constitué de logements sociaux. C’est à la fin des années 1960 que du financement récurent se met en place pour construire des logements sociaux. Il est le fruit de mobilisations sociales importantes et de la reconnaissance du fait que le marché privé est incapable de loger tous et toutes convenablement. Jusqu’au début des années 1990, c’était le gouvernement fédéral qui finançait la majorité des projets de logements sociaux. C’est maintenant le gouvernement provincial qui en la responsabilité



« Le logement social désigne les formes de logements à but non lucratif qui appartiennent au gouvernement ou à des groupes communautaires. »
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SE LOGER DANS LE LOGEMENT SOCIAL
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HABITATIONS À LOYER MODIQUE Les HLM sont des habitations qui appartiennent à l’État et qui sont gérées par des offices municipaux d’habitation. Tous les logements dans les HLM sont subventionnés via un Supplément au loyer, c’est-à-dire que le loyer est fixé en fonction des revenus du ou de la locataire. En effet, le loyer correspond à environ 25 % du revenu des locataires. Pour être admissible, il faut avoir sa citoyenneté ou sa résidence permanente, un revenu inférieur à un certain seuil (qui se situe à 27 000 $ pour une personne seule), posséder moins de 25 000 $ en biens et souvent, habiter la région depuis au moins 1 ans. Cependant, les étudiants et étudiantes à temps plein n’ayant pas d’enfant à charge ne sont pas admissibles. Il faut également savoir que puisqu’aucun nouveau HLM n’a été construit depuis 1994, la liste d’attente est très longue. Pour faire une demande, il faut consulter l’Office municipal d’habitation de votre région.



COOPÉRATIVES D’HABITATION Les coopératives d’habitation sont des organismes gérés par leurs membres, c’est-à-dire que ce sont les locataires d’un immeuble qui s’y impliquent. Ainsi, les membres doivent prendre en charge les différents aspects de l’administration et de la gestion des bâtiments. Pour être membre, il faut donc avoir envie de s’impliquer dans la vie de la coopérative. Les coopératives sont toujours abordables mais plusieurs offrent également des logements subventionnés*. Puisque chaque coopérative d’habitation est indépendante, il faut faire des demandes à chacune d’entre elles via une lettre d’application. Pour avoir la liste des coopératives de sa région, on peut faire appel à sa fédération régionale des coopératives. Certaines coopératives affichent également des logements à louer sur les sites Internet de petites annonces. En général, considérant la nécessité d’implication et les listes d’attente qui existent ici aussi, les coopératives favorisent des candidatures de personnes qui désirent s’y établir pour une longue période et participer à la coopérative.



EN SAVOIR PLUS Pour plus d’informations, vous pouvez contacter les organismes suivants : Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU) frapru.qc.ca Téléphone : 514-522-1010 Adresse : 2350, Boulevard de Maisonneuve Est, Bureau 205 Montréal, H2K 2E7 Courriel : [email protected] Confédération québécoise des coopératives d’habitation (CQCH) cooperativehabitation.coop Téléphone : 1 800 667-9386 Adresse : 840, rue Raoul-Jobin, bureau 202 Québec, G1N 1S7 Courriel : [email protected] Réseau québécois des OSBL d’habitation (RQOH) rqoh.com Téléphone : 514-846-0163 ou 1-866-846-0163 Adresse : 533, rue Ontario Est, bureau 206 Montréal, H2L 1N8 Courriel : [email protected] *Pour avoir accès à ces logements subventionnés, il faut remplir certaines conditions, selon les différents programmes de subvention. Dans un bon nombre de logements sociaux, il faut généralement satisfaire aux mêmes conditions d’admissibilités que les HLM pour avoir droit au Supplément au loyer. Ainsi, en général, on ne peut être étudiant-e à temps plein sans enfant à charge et avoir un logement subventionné dans une coopérative ou un OSBL d’habitation.



OSBL D’HABITATION Dans ce cas, ce sont des organismes à but non lucratif qui possèdent des logements. Les immeubles sont donc gérés par des personnes employées et/ou par le conseil d’administration de l’organisme. Certains sont spécialisés pour un certain type de population (ex : familles monoparentales à faible revenu, personnes âgées, personnes seules à risque d’itinérance etc.) alors que d’autres s’adressent à tous et à toutes. Certains ont également des logements subventionnés*. Pour avoir accès à la liste de ces organismes, vous pouvez consulter le comité logement de votre région. Les critères d’admissibilité, les prix (généralement inférieurs au marché) et les temps d’attente varient d’un organisme à l’autre. 14
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COOPÉRATIVE L’ESTUDIANTINE, À SHERBROOKE



VERS LE LOGEMENT ÉTUDIANT AUTONOME ET ABORDABLE Contrairement à ce qu’on croit généralement, le logement étudiant ne doit pas nécessairement être construit par les cégeps et universités. Ailleurs dans le monde et même dans le Canada anglais, le logement étudiant autonome, souvent coopératif, est même fort présent ! En Allemagne, les associations étudiantes louent ensemble plus de 180 000 chambres à la population étudiante du pays. Selon le cégep ou l’université que vous fréquentez, vous aurez peut-être la chance d’être dans une des deux villes au Québec où existent des coopératives d’habitation étudiantes : Sherbrooke ou Trois-Rivières. Si ce n’est pas le cas, ne désespérez pas : la situation évolue et il pourrait être possible, d’ici quelques années, qu’une coop pousse dans votre coin. Cela dit, cette possibilité n’est pas encore acquise et il reste beaucoup à faire pour atteindre cet objectif !



UN HÉRITAGE HISTORIQUE Le logement étudiant indépendant des universités n’est pas une idée complètement nouvelle. Au contraire, le Québec a connu différentes expériences de coopératives d’habitation étudiantes depuis les années 1970. Il n’est donc pas nécessaire de réinventer la roue. Ces coopératives ont des avantages évidents : ›› Elles offrent du logement étudiant au prix coûtant, donc sans en tirer un profit ; ›› Elles exercent un contrôle sur les loyers aux environs, notamment en réduisant l’avantage des propriétaires d’appartements privés ; ›› Elles peuvent offrir un milieu de vie différent des résidences, par exemple en favorisant la colocation plutôt que les chambres simples, et des baux de 12 mois ; ›› Elles sont administrées par les membres-locataires, ce qui assure leur contrôle sur le projet et réduit le prix des loyers.
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LOGEMENT ÉTUDIANT AUTONOME
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LE GÎTE UNIVERSITAIRE, À TROIS-RIVIÈRES



Les coopératives sont donc une alternative fort intéressante aux autres façons de se loger. Contrairement aux appartements réguliers, elles n’enrichissent pas de propriétaire privé, et elles ont l’intérêt d’appartenir à leurs membres, contrairement aux résidences. Il est à noter que ces dernières partagent plusieurs des caractéristiques nommées ci-haut, seulement elles impliquent moins leurs résidents et résidentes, et elles n’existent que si un cégep ou une université en construit.



« Malgré ces avantages, il n’existe au Québec que deux coopératives d’habitation étudiante... »



Pourtant, malgré ces avantages, il n’existe au Québec que deux coopératives d’habitation étudiante, soit L’Estudiantine à Sherbrooke et le Gîte universitaire à Trois-Rivières. Deux causes expliquent cette situation : L’exclusion historique de la population étudiante des programmes de financement direct ou indirect du logement social freine la création de logement étudiant abordable - sans compter que les enveloppes existantes sont déjà insuffisantes. À l’heure actuelle, il est donc très difficile de développer une coopérative d’habitation étudiante sans financement privé ou sans le soutien d’une institution d’enseignement. Le développement d’une coopérative d’habitation peut être très long, durant souvent plus de 6 ans. Il est donc difficile pour un groupe promoteur étudiant de mener à bien un tel projet sur une aussi longue période, pendant laquelle on peut terminer ses études, changer d’établissement, etc. Ajoutons également que les coopératives étudiantes ont un défi particulier dû au roulement de leur population résidente. L’innovation réalisée à L’Estudiantine, qui pourrait être répandue à d’autres projets, a été d’utiliser la formule de la coopérative de solidarité (voir page suivante), qui permet à quelques institutions plus stables, comme l’établissement et l’association étudiante, de participer de manière minoritaire à l’administration de la coopérative. Ceci assure la pérennité de cette dernière tout en laissant le pouvoir entre les mains des locataires. Les solutions existent donc maintenant pour repenser le logement étudiant au Québec.
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LOGEMENT ÉTUDIANT AUTONOME



UN MOMENT DÉCISIF Devant le besoin de trouver une nouvelle façon de construire du logement étudiant, l’approche à privilégier est assurément la prise en main du développement par la population étudiante. L’autodéveloppement permet de cesser d’attendre une intervention des cégeps et universités et d’agir directement là où un besoin est identifié. C’est ce que fait l’Unité de travail pour l’implantation de logement étudiant (UTILE) depuis 2012. L’organisme à but non lucratif travaille à réaliser un projet pilote de 100 à 150 chambres regroupées en appartements qui serait géré par une coopérative de solidarité. Le travail à accomplir inclut autant la conception architecturale que la recherche de financement. Les appartements ainsi construits pourront être abordables - moins chers par chambre que le loyer étudiant moyen - mais les loyers ne seront pas subventionnés comme dans le logement social. Le but de ce projet est de démontrer la viabilité du logement étudiant communautaire et coopératif dans le but de le généraliser partout au Québec par la suite.



QUEL AVENIR POUR LE LOGEMENT ÉTUDIANT ? L’avenir du logement étudiant est donc en train de s’écrire. Il existe maintenant un programme gouvernemental de financement pour les coopératives d’habitation étudiantes. Toutefois, l’argent gouvernemental n’est pas au rendez-vous, et les sommes allouées au logement social classique (voir page 13) sont déjà loin d’être suffisantes! Les ressources existent déjà pour les questions techniques comme le développement ; dans chaque région du Québec se trouve au moins un Groupe de ressources techniques (GRT) qui s’occupe



DES APPARTEMENTS PROPOSÉS PAR L’UTILE



LES COOPÉRATIVES DE SOLIDARITÉ L’innovation qu’amène la formule de la coopérative de solidarité est la possibilité d’avoir plusieurs statuts de membres. Dans ce modèle comme dans celui des coopératives d’habitation classiques, c’est les membres locataires qui ont le pouvoir et sont responsables de la gestion de la coop. La coop de solidarité permet d’ajouter la catégorie des membres de soutien dont les membres n’ont pas besoin d’être usagers (locataires) de la coopérative. Les membres de soutien peuvent être, selon la charte de la coop, des individus ou des organisations, mais ils ne peuvent composer plus du tiers du conseil d’administration et n’ont donc pas le dernier mot. On peut imaginer le cégep ou l’université et/ou l’association étudiante dans ce rôle. Notons que si une coop de solidarité a un volet commercial (un café, par exemple), une catégorie de membres travailleurs peut également être créée. 17



LOGEMENT ÉTUDIANT AUTONOME



déjà du logement social. L’UTILE, seule organisation spécialisée en logement étudiant au Québec, a pour mission d’aider des projets à se réaliser par et pour la population étudiante.
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Tout le monde peut participer à l’UTILE : utile.org/simpliquer



Mais une source stable de financement n’existe pas encore. La mobilisation des associations et de la population étudiante autour de l’enjeu du logement est la meilleure manière d’atteindre un objectif semblable. De plus, elle ouvre la voie à une alliance avec le mouvement pour le logement social, un des mouvements sociaux les mieux établis au Québec. Cet objectif demande toutefois que les revendications portées par la population étudiante soient solidaires des demandes existantes de ce mouvement et ne tombent pas dans la défense corporatiste des intérêts étudiants.



LE LOGEMENT ÉTUDIANT COMME REVENDICATION L’orientation du logement étudiant vers l’autodéveloppement est sans doute la manière la plus efficace de réduire la « Il est impossible de loger une partie précarité étudiante par le logement abordable. Il est significative la population étudiante certainement impossible de loger une partie significative dans le logement social existant... » la population étudiante – plus de 200 000 personnes ne vivant pas chez leurs parents – dans le logement social existant ou dans d’hypothétiques nouvelles résidences. De plus, ouvrir trop grand les portes du logement social (souvent destiné aux familles) à la population étudiante équivaudrait à la mettre en compétition avec d’autres ménages au moins aussi précaires qu’elle. Il en est donc de même pour les revendications : financer le développement du logement étudiant communautaire à même les subventions pour le logement social n’est ni juste, ni solidaire envers toutes les autres personnes mal logées au Québec. C’est pourquoi il est important que toute revendication de subvention pour le logement étudiant spécifie que celuici doit être financé par de l’argent ne provenant pas d’enveloppes dédiées au logement social. En revendiquant une augmentation globale des sommes allouées à la question du logement, on ouvre la voie à une solution pour les zones au Québec qui connaissent des taux d’inoccupation faibles et des loyers trop élevés. Une autre alternative serait l’utilisation de fonds amassés collectivement, par exemple par des cotisations étudiantes.



COOPÉRATIVE L’ESTUDIANTINE, À SHERBROOKE
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RÉSUMÉ DES ENJEUX Pour celles et ceux qui souhaitent se mobiliser autour du logement étudiant, voici les propositions de l’UTILE aux associations étudiantes : ›› Reconnaître le logement étudiant, et les conditions de vie étudiantes en général, comme un facteur indirect mais important de l’accessibilité aux études ; ›› Revendiquer l’accès à un logement abordable comme levier d’action permettant de réduire la précarité étudiante ; ›› Revendiquer un réinvestissement public dans le logement étudiant abordable communautaire, dont le montant ne doit pas provenir d’une réduction des subventions au logement social ; ›› Appuyer l’autodéveloppement de logement étudiant abordable comme élément de réponse aux besoins en logement des étudiants et étudiantes.



CONCLUSION



UN LOGEMENT À BÂTIR C’est donc ces années-ci qu’est en train de se déterminer l’avenir du logement étudiant au Québec - et il est plus que jamais possible pour les étudiants et les étudiantes de l’influencer. C’est un enjeu auquel les organisations étudiantes n’ont pas l’habitude de s’attaquer et pourtant, il s’agit de la principale dépense pendant les études ! Au niveau local, il est possible de remarquer le contexte locatif et d’observer si la tendance est à une augmentation des loyers et donc de la précarité étudiante. Dans ces situations, une nouvelle revendication et un nouvel outil concret sont en train de se développer : réaliser du logement étudiant pour améliorer les conditions de vie étudiantes. Les associations étudiantes sont bien placées pour agir sur cet enjeu, si elles prennent position, sans oublier que l’UTILE est là pour supporter toute initiative étudiante allant en ce sens. Au niveau national, les associations étudiantes nationales pourraient avoir un rôle à jouer dans l’avenir du logement étudiant à la grandeur de la province. Elles ont donc elles aussi tout intérêt à s’approprier cet enjeu et à prendre position rapidement. Ce toit pour nos études, on peut le construire, ensemble !



19



























des documents recommandant







[image: alt]





Notice pour nos partenaires de travail 

Service de raccordement. Dr. Schneiderstrasse ... l'adresse, de l'e-mail, du tÃ©lÃ©phone et des points de consommation (communs, logements, garage, cave, etc.).










 


[image: alt]





Pour un toit Ã  soi 

par les dispositions applicables dÃ¨s le 27 juillet 2006. Serait rÃ©- servÃ© le cas oÃ¹ ces arbres res- pectaient, entre le 10 juillet 1999 et le 26 juillet 2006, le gabarit.










 


[image: alt]





Reconnaissance pour un toit au-dessus de la tÃªte - Organisation ... 

28 dÃ©c. 2016 - centres d'accueil de la ConfÃ©dÃ©ration n'ont toujours que trop peu de ... certains cantons, les enfants continuent d'Ãªtre logÃ©-e-s trop souvent ...










 


[image: alt]





Reconnaissance pour un toit au-dessus de la tÃªte - Organisation ... 

28 dÃ©c. 2016 - Cela s'explique en partie par la surcharge comprÃ©hensible de travail de ces 18 derniers mois en raison des nombreuses arrivÃ©es d'enfants ...










 


[image: alt]





Un toit, c'est un droit. Pour tous - La Cimade 

et d'euros partis en fumée, parce que je suis sortie de l'école sans bac. ..... ont signé une chronique noire de l'émigration. ... Des traits sobres au crayon noir.










 


[image: alt]





Nos solutions pour un Ã©clairage de zone performant 

GrÃ¢ce Ã  la technologie LED et Ã  une commande intelligente, vous exploitez ... l'approvisionnement Ã©nergÃ©tique: de la production au transport en passant par le ...










 


[image: alt]





contrat de travail pour l'embauche de travailleurs 

i) les renseignements dÃ©tenus en vertu de la Loi sur l'assurance-emploi (y compris le numÃ©ro d'assurance sociale du TRAVAILLEUR); ii) numÃ©ro d'assurance-maladie ainsi que tout renseignement relatif Ã  des indemnitÃ©s en matiÃ¨re de service social 










 


[image: alt]





contrat de travail pour l'embauche de travailleurs 

GOUVERNEMENTÂ», soit postÃ© au Canada pour faciliter l'administration du ... du DÃ©veloppement des compÃ©tences et de la main-d'Å“uvre de la C. B. sous le ...










 


[image: alt]





les astuces injustes pour un ordinateur de travail ... AWS 

This Les Astuces Injustes Pour Un Ordinateur De Travail 100 Optimise Adoptez La Vivacite Zen Pro De. Productivite Pdf file begin with Intro, Brief Discussion until the Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, if p










 


[image: alt]





Guide pour remplir un contrat type de travail 

5 fÃ©vr. 2013 - EMPLOYÃ‰ AIDE FAMILIAL RÃ‰SIDANT (formulaire EMP5498) [Note 1]. Le contenu ... Veuillez indiquer si l'aide familial rÃ©sidant travaillera chez l'employeur comme prÃ©cisÃ© ciâ€‹dessus, en cochant la .... Lire attentivement la politique










 


[image: alt]





S'absenter du travail pour un problème de santé mentale 

médecin et au processus de décision en matière de retour au travail. .... il semble de plus en plus évident que les transformations perçues comme pos-.










 


[image: alt]





POUR NOS ENFANTS 
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[image: alt]





Pour restaurer nos écoles 

Dans une économie exigeant des savoirs et des compétences pour travailler et .... d'informatique et les compétences en recherche ne font donc pas partie de.
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Feuille de Travail Pour Rénovations - Genworth Canada 

Patio / terrasse. Garage / abri de voiture : Nombre de places. Autres (précisez) : Étage/pièce*. Étage/pièce*. Nom de l'emprunteur : Adresse de la propriété :.
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un poney pour de pdf 

Are you looking for un poney pour de PDF?. If you are areader who likes to download un poney pour de Pdf to any kind of device,whether its your laptop, Kindle ...
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pour un instant de pdf 

Are you looking for pour un instant de PDF?. If you are areader who likes to download pour un instant de Pdf to any kind of device,whether its your laptop, Kindle ...
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Stratégies pour l'amélioration des conditions de travail 

20 déc. 2006 - Très vite on a vu apparaitre des revendications du genre : « à travail ...... de défense et de sécurité patrouillent, de manière permanente, toutes.
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Ils veulent un toit pour les itinÃ©rants 

8 janv. 2014 - 03 Cavalier aut. 144 000 km 2495 $. 01 Toyota Corolla 105 000 km 2495 $. 03 Toyota Matrix 226 000 km 3495 $. 01 Honda Civic aut.135 000 ...
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continuit et polyvalence un atout pour l hell nisme tudes 

PDF File: Continuit Et Polyvalence Un Atout Pour L Hell Nisme Tudes Orientales Slaves Et N O Hell ... O HELL NIQUES ... of online copy of their manual guide.
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pour le travail 

ner le meilleur de moi-mÃªme. Que mon milieu professionnel soit propice Ã  la mis- sion apostolique que Tu as confiÃ©e Ã  tous les baptisÃ©s. Que je sache profiter ...
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pour le travail 

5 juil. 2017 - une rÃ©union de famille, dans l'autobus, au cours d'une promenade, n'importe oÃ¹, vous Ã©voquerez ces inquiÃ©tudes qui existent dans l'Ã¢me de ...
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formulaire de demande de subvention pour un 

partenariats avec les associations provinciales, les clubs locaux, et les autres ..... de Racquetball Canada, 145 Pacific Avenue, Winnipeg, MB R3B 2Z6 ou par ...
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Comment faire pour installer Universal LED cabine lumières de toit ... 

Les lumières de la cabine de toit en LED sont un produit personnalisé parfaitement adaptable, ce qui signifie que vous êtes idéal pour toutes sortes de camions, ...
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Pour un traité de démocratisation de l'Europe 

Pour un traité de démocratisation de l'Europe, 2017,. S. Hennette, T. Piketty, G. Sacriste, A. Vauchez. Stéphanie Hennette est professeure de droit public à ...
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